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D'autres prenent une attitude contraire. Ils excel

lent à multiplier les protestations de fidélité an droit 
républicain. C'est ainsi qu'un Bonaparte arriva à 
préparer l'Empire. (Très-bien ! très-bien.) 

11 y a une famille qui a donné,ou successivement ou 
même sintaltanéraent, l'exemple des doux rôles, 
c'est la famille ê?Orlé*ns.(Oii rit J Personne n'a oublié 
l'époque réceas* où le régime actuel n'avait point 
reçu sa conséenHoa définitive et où la même race 
semblait offrir t»#lftwmment à la France un héri
tier de la royauté tia#itionnclle, ou un général dési
gné par ses amis pour on ne sait quelle transition 
hollandaise entre la République et la monarehie. 

Ceux qui ont le souvenir encore vif des luttes au 
moyen desquelàea la démocratie a fini par triompher 
savent qu'on peut, sans être prétendant, représenter 
l'action la plus dangereuse peut-être d'une famille 
jadis royale. (Très bien ! très bien 1 sur divers bancs.) 

Le projet du gouvernement laisserait en France les 
princes qui se trouveraient dans cette situation, et M. 
le président du conseil ne nous a pas caché qu'il n'y 
voyait actuellement aucun inconvénient. 

ïl n'est pas difficile de deviner que le prince qui 
resterait deviendrait le r-présentant de celui qui 
serait par»i» 

al. le président du conseil nous a déclare que, si 
cela se produisait, il n hésiterait pas à se servir du 
droit d'expulsion. Pourrait-il le faire sans que la 
question des l'rinces se rouvrit .' 

L'expérience ne nous a-t-elle pas appris qu il pou
vait s'écouler un certain temps pendant lequel une 
expulsion qui semblerait justiliéc à quelques-uns pa
raîtrait encore prématurée, soit à lui, soit à tel de ses 
successeurs. 

Et n'est-il pas plus que probable qu'une loi qui 
laisserait la plus grande partie des familles jadis sou
veraines sur le territoire à titre révocable, éternise
rait des discussions dont l'intérêt du régime actuel 
est de débarrasser la patience publique.' (Nouvelles 
approbations sur divers bancs). 

Telles sont les principales raisons pour lesquelles 
il a paru impossible au plus grand nombre des parti
sans de l'expulsion des Princes, dans votre commis-
mission, de se rallier au seul projet que le ministère 
voulût accepter. 

En conséquence, nous avons l'honneur de vous 
proposer le projet de loi suivant : 

« Article premier. — Le territoire de la Républi
que française est et demeure interdit àtous les mem
bres desfamilles ayant régné sur la France. 

» Art. 2. — Celui qui en violation de la loi sera 
trouvé en France, en Algérie ou dans les colonies 
sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans. 

.. A l'expiration de m peine, il sera reconduit à la 
frontière. •> 
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DISCOURS DE M. BAUCÀRNE-LEROUX 

Voici, d'après le Jownnl officiel, le texte 
du discours prononcé hier, à la Chambre, par 
M. Baucarne-Leroux, député du Nord, dans 
la discussion des propositions tendant à la 
prorogation de la surtaxe sur les sucres et à 
son extension à tous les sucres étrangers. 

M. Baucarne-Leroux. — Messieurs c'est une 
mauvaise chance pour moi de monter à cette tribune 
après les éloquentes paroles de M. le sous-secrétaire 
d'Etat. 

Dès les premiers jours de notre législature et à la 
dat» du ltt novembre 1885, nous déposions, mes collè
gues et moi, sur le bureau de la Chamhi-e, une pro
position de loi, ayant pour objet de décider : 

1* Que la surtaxe de"i francs non remboursable par 
100 kilogrammes, établie par la loi du 29 juillet 1S.S4, 
aj'entrée des sucres bruts étrangers européens, soit 
prorogée, et que cette surtaxe soit | rendue applicable 
aux sucres coloniaux étrangers de toute origine. 

2- Que le régime transitoire appliqué aux fabri
cants de sucres non abonnés, en vertu de la même 
loi du 29 juillet 1S86, soit prononce jusqu'à la lin de 
la campagne de fabrication de IMMfc 

C'est cette proposition, avec plusieurs autres qui 
s'y rattachent, que la commission que nous avons 
nommée a été appelée à examiner-, c'est son rapport 
qui est actuellement soumis à vos délibérations. 

Je n'entrerai pas dans tous les développements qui 
vous ont été présentés par les orateurs que vous avez 
entendus. 

Je me bornerai à vous soumettre quelques observa
tions très succinctes sur cette proposition. 

Cette question, messieurs, a une grande impor
tance. L'Industrie sucrière est intimement liée aux 
aux intérêts de l'agriculture, par la culture de la 
betterave, qui a pris une grande place dans nos as
solements. 

Les nombreux ouvriers qu'elle occupe dans nos 
campagnes, au moment où les autres travaux des 
champs se ralentissent, les nourritures qu'elle pro
cure pour le bétail et pour faire de la viande, les res
sources qu'elle fournit au budget de l'Etat, nous dé
montrent l'utilité de soutenir une industrie aussi 
considérable. 

Pendant de longues années,cettc industrie a puissa-
menteontribué au propres agricole et à la richesse de 
l'agriculture, en permettant à nos cultivateurs de se 
livrer à cette culture de la betterave et d'en retirer 
des prix réniunérateuis.Llle a été l'objet de nouvelles 
méthodes pour travaille* le sol par des labours plus 
profonds, un emploi plus judicieux des engrais. La 
•erre a été rendue plus féconde, par des rendements 
en céréales inconnus jusqu'alors, la valeurs des pro
priétés foncières s'est augmentée au grand avantage 
de la fortune publique. 

La nécessité d'une pareille industrie se fait aujour
d'hui d'autant plus sentir que toutes les autres cul
ture» de textiles, graines oléagineuses, lin, chanvre, 
colza, oeillette, Cameline, tout ce qui constitue les 
plante» non alimentaires pour lesquelles des droits 
compensateurs n'ont pu être obtenus par les traités 
de commerce de 1SS1, sont absolument compromises, 
et tendent de plus en plus à disparaître de nos asso
lements. Si cette culture disparaissait, nos cultiva
teurs ne trouveraient plus à cultiver le sul.| 

Mais cette industrie s'est trouvée, depuis un certain 
nombre d'années, profondément menacée pa" la con
currence étrangère.EUe a passé par bien desépreuves 
et au milieu des complications qu'elle a traversées, 
elle s'est trouvée bien près de sa perte. Elle cherche 
par tous les moyens mis en son pouvoir à se mainte
nir et à se relever. 

C'est dans ces conditions très inquiétantes que la loi 
du 29 juillet 1881 a été faite et qu'une transformation 
nouvelle s'est opérée. On peut dire que cette loi a été 
«ne loi de salut, de rénovation et de progrès. 

L'impôt, au lieu de frapper le sucre, se prélève 
sur le poids de la betterave comme cela se passe en 
Allemagne. 

Mais comme ce pays se trouve dans des conditions 
plus favorables de production, par des terres à plus 

bas prix, une maia-d'œuvae moins élevée, des charges 
moins lourdes à supporter ; que, de plus, la betterave 
est plus riche en qualité saccharine, si on ajoute à 
tous ces avantage les primes de sortie qui sont deC fr. 
91 par quintal de sucre, il en est résulté ce fait que 
l'Allemagne, 1 Autriche, laBelgique,expédient sur les 
marchés français une quantité considérable de sa
cres indigènes, au grand préjudice de la sucrerie fran
çaise et de l'agriculture. 

C'est pour ces motifs que la Chambre qui nous a 
précédés, a voté la surtaxe de 7 francs non rem
boursable sur les sucres européens étrangers. 

Que s'est-il passé depuis le vote de cette loi de juil
let 1884 ! 11 s'est passé ce qui avait été prévu alors 
dans la discussion ; plusieurs orateurs faisaient re
marquer que, pour qu'elle fût efficace, il fallait ap
pliquer la surtaxe aux sucres coloniaux étrangers, 
que si on ne le faisait pas, les importations de sucres 
auraient simplement changé d'origine et que les ef
fets delà loi n'auraient produit aucun résultat ; ces 
prévisions si judicieusement signalées, se sont ac
complies. 

On constate, en effet, que les importations en su
cres européens étrangers qui étaient, en 1SS4, de 
93, in tonnes, sont descendues, en 1885, à 49,155 
tonnes, tandis que, d'autre part, les importations en 
sucres coloniaux étrangers qui étaient, en 1884, de 
42,542 tonnes, se sont élevées, en ISbô, à 184,300 ton
nes. D'où il résulte que l'importation des sucres 
étrangers d'Europe surtaxés a diminué de 44,000 ton
nes, alors que celle des sucre de canne non surtaxés 
a augmenté de 64,000 tonnes. 

En réalité, la concurrence a été déplacée, mais la 
solution reste la même pour la sucrerie française. 

Ce résultat était inévitable. Le but qu'on s'est pro
posé en votant la loi de juillet 1S84 ne sera atteint 
que s'y on étend la surtaxe à tous les sucres étrangers 
sans distinction d'origine. 

Cttte surtaxe, d'ailleurs, n'est que l'équivalent pro
portionnel du droit de 8 francs qui protège la raffine
rie en France. 

La Chambre voudra bien remarquer qu'en France 
la production du sucre est restée stationnaire depuis 
dix ans, qu'elle a moine été réduite, en 1885, à 
SM'OQO tonnes. Pendant ce même laps de temps, elle 
a augmenté en Autriche et en Allemagne dans des 
proportions considérables. En 1814, l'Autriche pro
duisait 250.000 tonnes ; elle produit en 1884, OOO.ooO 
tonnes L'Allemagne produisit, eh 1871, 250 milles 
tonnes : sa production s'élève en 1S84 à 1.155.000 ton
nes. 11 est à remarquer que les sucres français expor
tés sont frappés en Allemagne d'un droit de S fr. le 
quintal, de 14 fr. en Autriche, et de 57 fr. en Russie ; 
on peut donc dire que la réciprocité n'existe pas. 

On invoque contre la surtaxe l'intérêt de la marine 
marchande, l'intérêt de nos ports ; mais il est prmvé 
par la statistique que les importations des sucres co
loniaux étrangers se font engrandc partie par navires 
étrangers,que les sucres des colonies françaises vien
nent, au contraire, en grande partie par navires fran
çais. On ne peut pas davantage invoquer l'intérêt du 
consommateur, puisque le sucre brut n'a jamais été 
à si bas prix qu'aujourd'hui : de 44 fr., en 1885, il est 
tombé aujourd'hui à 32 fr. 

En résumé, nous demandons que les intérêts su
criers en France et ceux de notre agricultures puis
sent être sauvegardés par un régime semblable à ceux 
adoptés par tous les pays sucriers étrangers. C'est 
pour arriver à ce résultat qu'il importe do prendre 
les mesures les plus efficaces pour que la loi de juil
let 1881 puisse produire tous ses effets. 

Nous approuvons donc le projet de la commission 
lorsqu'elle propose de rendre applicable la surtaxe 
aux sucres étrangers hors d'Europe. 

En ce qui concerne le régime des admissions tem
poraires, avec remboursement sur la base do l'éva
luation en sucres raffinés, cette disposition pourra 
être examinée au moment de la discussion des ar
ticles. 

Mais, messieurs, je dois surtout appeler votre at
tention sur un point très important du projet de loi 
qui vous est présenté. 

11 s'agit, en effet, d'introduire des modifications 
très préjudiciables à la sucrerie on voulant porter la 
main sui les bonis de fabrication, en voulant arriver 
au partage des excédents entre l'Etat et les fabricants 
de sucre ; au-delà de certaines limites les fabricants 
de sucre seraient tenus à restitution au prorata des 
excédents obtenus. 

Si ces propositions étaient adoptées elles boulever
seraient complètement toute l'économie de la loi de 
l8Sl;elles seraient une véritable prime prélevée sur 
les fabrications les plus perfectionnées et une atteinte 
grave portée à tout progrès. 

Ce n'est pas, d'ailleurs, quand une industrie esta 
son début et ne fait que sortir de ses épreuves, qu'il 
est prudent de la découvrir. 

Si la eampagne sucrière de 1885 a été favorisée et a 
dépassé les prévisions par la production d'une bette
rave très riche, obtenue à la suite d'une température 
très favorable, qui pourrait garantir que l'année lSso' 
et les suivantes ne seront pus mauvaises, etqu'alors?.u 
lieu d'avoir des excédents.les fabricants|de sucre ne se 
trouveront pas en déficit et n'arriveront pas au taux 
légal.' Est-ce que le Gouvernement interviendra alors 
dans les pertes, comme il prétend intervenir dans les 
bénéfices? Ce serait là, messieurs, une prétention 
absolument injuste, contre laquelle nous protestons 
avec énergie. 

Non, messieurs, il n'est pas prudent de toucher à 
des points si importants d'une loi qui est encore à 
ses débuts. On ne peut le faire qu'après des séries 
d'expériences absolument concluantes, reposant sui
des données certaines, en évitant de livrer aux ha
sards des éventualités une industrie qui a été bien 
pi-os do sombrer et qui travaille avec courage à son 
relèvement, après s'être imposée de grands sacri
fices. 

N'oublions pas. messieurs, que derrière la sucrerie 
se trouve l'agiculture, et que si les fabricants de 
sucre font de bonnes affaire, ce sont les cultivateurs 
qui en profitent en obtenant des prix plus rémunéra
teurs, de leurs produits, prix qui se sont abaissés en 
1884 à 15 fr. et même en dessous pour se relever en 
1885 à 22 et 25 fr. 

Voilà les bienfaits de cette loi que quelques-uns 
voudraient détruire, au grand préjudice de lagricul-
ture, qui se trouve déjà dans une situation critique 
et sans précédent. 

Qui de nous pourrait constester que malgré tous 
leurs efforts et les progrès accomplis, nos cultiva
teurs grands et petits, ne peuvent plus faire leurs 
affaires, que nos fermes autrefois si recherchées ne 
trouvent plus preneurs, et que la propriété foncière a 
diminué dans des proportions qu'on peut évaluera 
plus de 40 p. 100. 

Il ne s'agit pas ici d'une question politique, mais 
d'une question économique, où tous nous pouvons 
nous rencontrer pour redonner à notre pays et à no
tre agriculture une vitalité qui leur échappe, situa
tion fâcheuse dont les conséquences funestes rejaillis
sent sur le commerce et l'industrie. 

Il ne suffit plus aujourd'hui, pour contenter nos 
populations agricoles si éprouvées, de belles paroles 

et des promesses qui ne se réalisent pas : il faut des 
actes, il faut recourir ù des mesures énergiques. Une 
bonne loi sur les sucres serait accueillie avec faveur; 
elle serait un véritable soulagement pour no3 labo
rieux producteurs. (Très bien! très bien 1 à droite). 

Cette proposition est conforme aux voeux exprimés 
par le comité central des fabricants de sucre de 
France; elle est appuyée par un grand nombre de 
conseils généraux, par un grand nombre de sociétés 
agricoles, et par les nombreuses déposition faites 
par les personnes les plus compétentes devant la 
commission des sucres. J'ose espérer que la Chambre 
voudra bien voter cette 1 oi qui est une loi de salut 
pour l'agriculture. (Applaudissements à dreite.) 

SENAT 
(De nos correspondants partienliers et par FIL SPECIAL) 

Séance du 8 juin 
Présidence de M. Le ROYKK, président 

La séance e-st ouverte à 2 heures 5 minutes. 
Le procès-verbal de la dernière séance est adop'.é 

après in échange d'observations entre MM. de Ga-
vaidic et Testelin. 

l i » cl>n«!>.f 
L'ordre du jour appelle la suite de la première dé

libération de la loi sur la chasse. 
M. lo président rappelle qu'on avait réservé le 

paragraphe 3 de l'article 2, qui donne le droit de 
chasser en tout temps au propriétaire d'un enclos 
attenaat a une habitation, dans l'enceinte de cet en
clos 

M. Paris explique que le gouvernement avait de
mandé la suppression de ce droit; la commission, 
après un examen approndi de la question, a adopié 
une rédaction qui a été acceptée par le sous-secre-
taire d Etat au ministère de l'intérieur; elle conserve 
le droit du propriétaire, mais lui interdit de so servir 
d'engins prohibés. 

M. Lalanne présente quelques obseï rations sur 
le nouveau texte de la commission et demande le ren
voi de l'article. 

II. Bernard, sous-secrétaire d'Etat, pense qu'on 
aurait pu supprimer un droit exorbitant et qu'il faut 
au moins le limiter. 

La discussion continue entre MM.Testelin, Lenoèl, 
Tenaiile-Saligny, Granct, de Gavardie, Demôle, Bé-
ral, Lucombe, l'aris, puis le paragraphe 3 est adopté 
ainsi que l'ensemble de l'article 2. 

Le Sénat adopte ensuite tous les autres articles. 
La séance est levée à 5 heures. 

Pendant quinze jours, le projet et les pièces se
ront déposés au secrétariat de la Mairie, afin que 
les habitants puissent en prendre connaissance. 

A l'expiration de ce délai, les 22, 23 et 24 juin, 
de 0 à 4 heures du soir, dans l'une des salles de 
l'Hôtel-de-Ville, M. Louis Plnquet, maire de 
Croix, recevra les réclamations et les observations 
relatives à l'utilité publique du projet dont il 
s'agit. 

L a S o c i é t é d e s a n t i q u a i r e s de Picardie cé
lébrait mardi le cinquantième anniversaire de sa 
fondatton.A cette occasion, la Société d'Emulation 
de Roubaix, sur la proposition de son président, 
M.Alex. Faidherbe, a décidé de lui envoyer le 
tètèg-ammesuivant : 

« La société d'Emulation adresse de ehaleureu-
V rtes félicitations usa sœur aînée fêtant son cin-
> quantenaiie ets'associe à sa joie. 

« Le secrétaire : Tu. LEI RIDAN. » 

L a m a g n i f i q u e victoire remportée par la droi
te aux élections législatives de Belgique a provo
qué une grande joie parmi la nombreuse popula
tion belge de Roubaix où l'on compte tant de ca
tholiques dévoués. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPltCIAL) 

Séance du mardi 8 juin 1880 

Présidence de M. FI.OQLKT, président 
La séance est ouverte à 2 h. 

M. Farcy dépose une proposition de loi tendant à 
accorder une medaillo aux soldatset aux marins qui 
ont pris part a l'expédition de Madagascar. 

M. le président dit que M. Farcy ferait bien de 
s'entendre avec le gouvernement pour une proposi
tion de ce genre. 

L'incident est clos. 
li«»« S l l l !•<••. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur 
les propositions tendant à la prorogation de la surta
xe sur les sucres et à son extension à tous les sucres 
étrangers. 

M, Maurice (Nord), continuant son discours, exa
mine les objections qui ont été faites à la perception 
îles surtaxes, et conclut en disant qu'il n'y a pas lieu 
de renoncer à une loi qui a sauvé de la ruine l'indus
trie sucrière et l'agriculture. 11 faut, au contraire, 
attendre qu'elle ait produit tout son effet, si l'on ne 
veut pas arrêter dans son essor une industrie qui 
s'est courageusement relevée et qui a besoin de quel
que temps encore pour pouvoir soutenir la concur
rence contre ses rivaux étrangers. (Très bien ! à 
droite). 

M. Be aucarne-Loroux soutient sa pVo«Josi-
tion. 

M. Clovis Hugues la combat. 
IVes p i i l - i i n d e » l ' r l i a - c » 

M.Pel letan dépose son rapport sur l'expulsion 
des princes. 

La discussion est fixée à jeudi. La séance est levée 
à 5 h. 35. 

NOUVELLES Mi.LI2AxJRhS 

Armée territoriale. — Sont nommés : Au grade 
de clic,d'escari -on : 7e rég. territ. M. Devaux (Lau
rent), ehef d'escadron en retraite, en remplacement 
de M. Chaton, qui a accompli le temps légat de ser
vice. 

Au a rade rie empituint : 3e rég. territ. M. Goûtant 
(Henri Eugène-Alfredy, capitaine en retraite. — Te 
rég. territ. M. Dcglin (Joseph), capitaine en retrait» . 

Au armtt de lieutenant : Te rég. territ. M. Colom-
bet (Je in-Clau le-Fiançuis), sous-lieutenant de rés. 
au 10c bataillon d'artillerie de forteresse. 

SITVATION MKTEOROLOGIQUE. — Paris S juin. — 
Le maximum des tles-IU-itanniquo:; disparait et un u'itie 
se montre du su 1 do.l'Espagne Tt'i'i mpa. De hassts pres
sions semblent exister au large «le l'Ecosse, le baromètre a 
baissé de î nqm à Stornoway ou le vent vient du S.-s.-O. 
uu changement, de régime parait donc prochain sur 
l'ouest ue l'Europe. La zone des basses pressions de l'Au
triche persiste et s'est étendue vers Paria.La parie acte 
générale sur toutes nos régions. 

Lff température baisse dans le. Nord, le Centre et le Sud 
du Continent. Le thermomètre marquait ce matin :!• à 
Kuopio, Il à Paris, 19 à Nice, Rome et Ï:> a Constantinoplc. 

CHKOMOli: LOCALE 
j F t O T J B ^ V I X 

E a u x p o t a b l e s . — Une réunion de la 7e com
mission a eu lien mercredi matin à l'Hôtel-de-
Ville au sujet de la distribution des eaux pota
bles . 

U n e e n q u ê t e d'utilité publique est ouverte au 
sujet du classement et de la mise en état de via
bilité de la rue Brézin. 

S a p e u r s - P o m p i e r s . — On va installer pro
chainement à l'Hôtel des Sapeurs-Pompiers des 
compteurs à gaz pour chaque service. 

Le projet comprend cinq compteurs dsservant : 
1 • le dépôt de pompes ; 2' la buvette ; .1- la salle 
(ies l'êtes et dépendances ; 4' le poste de police et 
la bureau des inspecteurs ; 5- le concierge de la 
prison municipale. 

La dépense occasionnée par ces divers change
ments ne s'élève qu'a la somme de 500 francs. La 
% ille a beaucoup d'intérêt à faire exécuter ce tra-
A ail au moyeu duquel il sera possible de se rendre 
un compte exact des consommations de gaz. 

A v i s a u x m a r c h a n d s d e b e u r r e ! — Des 
procès-verbaux ont été dressés contre deux de 
leurs collègues pour avoir exposé eu vente aux 
Halles centrales du beurre falsifié. 

O d y s s é e d'une c a n t i n i è r e . — Jeanne Defon-
taine était jadis l'une des cantinières les plus ave
nantes de l'armée belge ; elle faisait le plus bel 
ornement du 1er régiment de lanciers. Cn beau 
jour, elle quitta le service de Mars. C'était mal
heureusement pour entrer au service de Vènus.Lc 
métier qu'elle vint exercer à Houbaix parut assez 
suspect aux autorités françaises qui, en 1870, pri
rent u s arrêté d'expulsion contre cette femme. 

Durant huit ans, on n'entendit plus parler de la 
belle cantinière. 11 y avait longs jours que la po
lice de Roubaix ne songeait plus à elle, lorsque, 
mardi, elle apprit par hasaid que Jeanne Defon-
taine était trauquillement revenue en France et. 
qu'elle se trouvait dans une maison mal famee de 
la rue de Babylone. On envoya quérir la délin
quante, et l'ex-ornement du 1er lanciers belge ira 
laire un petit séjour daus les prisons de l'Etat 
français, avant d'être rendue à sa patrie. 

H e m . — l u certain Orueq, peigneur à Rou
baix, accompagné de quatre mauvais sujets de sa 
sorte, ont fait invasion, avant-hier, dans l'esta
minet Dujardin. Comme ils se livraient à toutes 
sortes d'extravagancos, la maîtresse de l'ètablis-
semei t les engagea à sortir. Ils s'y refusèrent, de-
inamiant encore à boire. On ce leur en donna plus. 

De là leur colère. Ils maltraitèrent la femme 
Dujardin dont ils arrachèrent les vêtements, et 
maltraitèrent aussi brutalement son mari et leurs 
lieux entants. Ils se sont déclarés maîtres absolus 
ciu terrain, et se sont eutin décidés à partir, em
portant un litre en étain. 

C?s cinq individus, aujourd'hui connus, appren-
j dront ce qu'il en coûte de traiter ainsi les gens. 

Le carrousel des Ckttmpt-Stutéet que nous avons 
annoncé par erreur pour le 1:1 juillet aura lieu le 14 
du même mois. 

TTOXJFtO O I N G 
U n e affaire t r è s g r a v e et qui pourrait ; • 

dénouer on cour d'assises, s'est passée dans la nuit 
de mardi à mercredi, rue de la Latte. Entre onze 
beures et minuit, six individus ont pénétré en 
brisant la porte et une fenêtre chez la veuve Ber
nard, tièe Thérèse Bourgeois, qui habite l'une des 
maisons d'une courée dont elle est propriétaire 11 
qui porte sou nom. Les malfaiteurs ont mis la 
maison k saaet à pillage; i ls ont enlevé de l'argent, 
et défoncé uu tonneau de bière et un lu t de geniè
vre dont ils se :ont foigér; l'on d'eux a lait subir à 
l.t l'emme les derniers outrages et l'a serrée à la 
;:oree pour l'empêcher de crier tout en lui por
tant sur l~ tète des coups dont elle a conserve 1< s 
traces. 

Sur les renseignements donnés par quelques 
\oisins indignés de ces actes mqualiliables.la poike 
a procédé mercredi matin à l'arrestation des nom
més : Jules Leduc, tisserand, 88 ans; Leduc Henri, 
domestique, 10 ans ; Leduc Alphonse, nttachenr, 
17 ans; Jules Leterue, terrassier, 21 ans ; Cyrille 
tiry>on, rattacheur, '-'O ans et Mèdard Toncliou, 
polisseur, 17 ans. 

Tous ces individus sont très mal notés, le plus 
compromis de la bande est Jules Leduc, celui qui, 
parait-il,aurait commis l'attentat à la pudeur. C.-s 
s x vauriens avaient passé a boire une grande par
tie de l'après-midi de mardi : ils ont continué, par 
l'exploit ci-dessus, leurs écœurantes saturnales. 

L'instruction de cette affaire est menée par M. 
le commissaire de police du premier arrondisse
ment. 

La femme Thérèse Bourgeois a la ligure tumé
fiée et porte des ecchymoses au cou, mais ses 
blessures ne paraissent pas très graves, suivant les 
constatations médicales qui ont été faites. 

F1X1LLETON DU 10 JUIN 1886. — N' lô 

FLOREAL 
(Sl-1TE) 

— Alors, ils recommencent ? murmura-t-il ? Ils 
n'ont pas eu assez de la leçon de l'hiver dernier ? 
«jue diable ont-ils donc.à ne pas vouloir nous lais
ser gagner tranquillement notre vie ? 

C'est-à-dire que ça devient bête, et que je ne 
sais pas seulement comment ça finira. 

On en avait arrêté pas mal cependant, au 
mois de novembre. 

— out,mais c'est comme dans la chanson:quand 
it n'y en a pins, il y en a .encore.. . Du reste, le 
second chef de la bande n'a jamais pu être pincé, 
*t j'entendais l'autre jour M.Waleski dire que 
c'était lui qui dirigeait les restes de la bande 
noire. 

Voltin devint extrêmement pale. 
— Il t'a dit ça, l'ingénieur ? 
— Oà I pas à moi, mais il en causait devant 

snoi. 
— Et où se réunissent-ils ? 

Paso'iez Trapier,toujours; il aimerait mieux 
fermer boutique que de risquer encore la cour 
d'assises... Je n'en sais rien, dans 1<* bois peut-
ê t r e . . . 

Faudra que je sache ça. 
• — Ça t'intéresse '.' 

—Tu te figures que j'ai envie de passer un hiver 
comme celui de l'année dernière" Et toi,es-tu dis
posé à donner asile aux gendarmes pour pincer 
toutes ces canailles-là ? 

— Non, cristi non ! 
— Eh bien alors ? Je te promets que si je les 

déniche, je n'en ferai pas mystère. 
Les deux femmes s'étaient rapprochées ; Voltin 

et Frampon parlèrent d'autre chose. 
Lorsqu'ils se quittèrent. Voltin, tout absorbé, 

raconta ce que son camarade lui avait dit. 
La pauvre Eugénie devina sa pensée. 
~ Tu crains qu'il y soit encore ? dit-elle. 
— Je ne sais que penser ! 
— Ce serait à désespérer de lui. 
— Je vais essayer de m'informer, de savoir ou 

on peut rencontrer les restes de la bande ; il faut 
absolument que j'en ai le cœur net. S'il s'y trou
vait et qu'on vint à le prendre, cette fois, je te 
jure, qu'on ne le manquerait pas ! 

Ni ni secoua la tète tristement. 
— C'est désolant, dit-elle ! 
— Allons, allons, ma pauvre femme, ne te fais 

pas de peine inutilement ; tu n'as pas besoin de 
çê dans ta situation. 

Voltin s'efforça de rassurer Eugénie, et se mit 
en route dès le lendemain, battant la campagne, 
cherchant dans les bois, dans les cabarets borgnes, 
mats inutilement. 

Il ya avait quelques semaines déjà que la con
versation de Frampon avait jeté le trouble dans 
le ménage, lorsqu'un matin le facteur remit chez 
Voltin deux lettres à son adresse. 

L'une venait de la mairie, de Montceau-es-Mi-
nes ; l'autre portait uu timbre, que le surveillant 
ne put arriver à déchiffrer. 

Que lui voulait-on de la mairie ? Il ouvrit cette 
lettre la première ; elle était ainsi conçue : 

« Monsieur, 
« J'ai l'honneur de vous faire parvenir la lettre 

ci-jointe, de M. le ministre de la marine, qui vous 
a été adressée d'abord à Autun, et. que la munici
palité de cette ville me transmet avec prière de 
vous la faire tenir. 

« Recevez, etc. » 
La lettre du ministre était tixèe à la première 

par une longue épingle ; elle était brève, mais 
plus douloureuse que son laconisme laissait devi
ner qu'elle avait du être recopiée à un bien grand 
nombre d'exemplaires. 

« Monsieur,disait-elle, j'ai le regret de vous ap
prendre que votre fit ( le mot était rayé et on 
avait écrit beau-frère ) , Jean Chariot, soldat de 
deuxième classe au 3e zouaves, numéro matricule 
6595, a été tué dans la nuit du 5 juillet dernier, 
sur les murs de Hué (Annam). Je prends part à 
votre (iouleur, espérant qu'elle sera adoucie par la 
pensée que le soldat Chariot est glorieusement 
mort pour !a Patrie. 

« Pour le ministre de la guerre : 
« X . . . » 

Vol tn eut un tournement de tète ; il crut qu'il 
y avait erreur ; il appela sa l'emme et lui tendit 
le papier officiel qu'il venait de décacheter. Celle-
ci lut à son tour, se laissa tomber sur une chaise 
et se mit à pleurer. 

Pauvre Jaan 1 dit-elle enfin, il s'était fait 
soldat et il ne nous en avait rien dit ! Huit mois 
sans nouvelles et un beau jour une lettre de mort! 
Oh 1 c'est trop de malheur. 

Le petit rentrait en ce moment et ce que Votin 
n'avait pas osé dire, il le murmura dans l'oreille 
de sa sœur pour la consoler. 

— C'est vrai, répondit-elle ; au moins là-bas il 
a fini honorablement, tandis que s'il était resté!... 
Qui sait ce qui serait arrivé.? 

— Cette autre lettre est de lui, interrompit Vol
tin ; elle est datée du Tonkin. 

Nini et son frère se rapprochèrent, et le mineur 
lut t( ut haut : 

« Ma pauvre chère sœur, 
» \ oilà bien longtemps que je vous laisse sans 

nouvelles, mais ce n'est pas de ma laute, j'en avais 
tellei lent à vous dire que je ne savais par quel 
boutoommencer, et puis il fallait le temps, et je 
n'en uvais pas. 

» Nous partons demain pour l'Anuam, j'espère 
y arriver en bonne santé. 

» Vous vous demandez comment il se fait que je 
se isici ? Je vais vous le dire : 

» En vous quittant au mois de décembre, je me 
rendis, comme c'était convenu, à Autun, près de 
ML d'Alerme, mais j'eus honte de me représenter 
dovant lui et je poussai jusqu'à Lyon. 

» C'est là que j'ai su ce que c'était que la vraie 
misère. 

» Je ne voulais pas manquer à mes promesses et 
je no trouvais pas de travail. 

» Il faut avoir vu se fermer devant soi toutes 
les portes, se demander comment on mangerait le 
soir, où on coucherait la nuit, pour se faire une 
idée de ce que j'ai souffert. 

» Un soir, à moitié mort de faim, je fus ramassé 
dms la rue par des militaires et reçu par un prê
tre qui me garda huit jours chez lni. 

«C'était un brave et digne homme, et il me 
sembla que j'étais chez un ami. 

> Je lui racontai toute mon existence, depuis 
ma petite enfance jusqu'au jour où itm'avaitreçu. 
11 en fut très touché et me dit : < Vous qui 
» n'aviez jamais voulu vous confesser depuis 
» votre première communion, vous venez de le 
> faire ! » 

» 11 me fit mettre à genoux et me pardonna mes 
fautes. 

U n c o m m e n c e m e n t d'incendie s'est produit la 
nuit dernière vers 1 h. \\2 du m-itin, chez M. 
Henri Doltombe, cabaretier, rue du Niot. Le l'eu 
avait pris à 1111 tas de déchets de colon l'enfermés 
dans une caisse et se communiquait à la toiture. 
Mais les secours, arrivés promtement, ont permis 
de se rendre maître de l'incendie avant qu'il ait pu 
se développer. 

Lê ' pompiers n'ont pas eu à se servir de tout 
leur matériel qu'ils avaient amené au premier 
signal d'alarme. On évalue les dégâts à 1,500 
francs. U y a assurance à la compagnie la Préser
vatrice. 

A c c i d e n t d e v o i t u r e . — Mercredi, vers huit 
heures du matin, un break amenait en ville M. 
Mulliez, cultivateur à Mouveaux, et sa famille, 
quand, en passant rue des Poutrains, l'une des 
roues sortit de son essieu et la voiture versa. IJH 
onducteur put heureusement arrêter le cheval, et 
les personnes, dont deux dames, qui se trouvaient 
dans le break en sortirent avec l'aide des passants : 
aucune d'elles n'était blessée et elles ont été quit
tas pour nne forte émotion. Tout s'est borné à des 
dégâts insignillants à la voiture. 

V o l s e t v o l e u r s . — Nous relations, il y a 
quelques mois, les exploits d'un individu assez 
bien mis qui s'était, présenté dans quelques mai
sons et, prontant d'une absence momentanée d'un 
domestique, s'éclipsait en emportant ce qui tom
bait sons sa main. Le même tait s'est produit hier 
chez un propriétaire de la ville : un escroc a en
levé dans les mêmes conditions cinq couverts en 
argent. 

— Un sieur Lottis Losfeld, s'est plaint de la dis-
parit on de sa montre qui lui a été enlevée lundi 
soir, taudis qu'il se trouvait d;-us un estaminet de 
la rue des Phalempins. Sur les indications don
nées par la cabarctière ou aanêtè hier uu individu 
qui semble être l'auteur de lu soustraction. On a, 
en effet, retrouvé la montre au Mont-de-Piétè de 
Roubaix et le signalement du déposant parait con
corder avec celai de l'inculpé. 

A r r e s t a t i o n . — Un ouvrier marbrier, appelé 
Fidèle Desunnont, demeurant rue Fin delaOuerre, 
a été atrè.è mardi après-midi, pour outrage pu
blic à la pudeur. 

C o n d a m n a l i c n . — Le tribunal correctioni «1 
a infligé 8 jours de prison et 10 francs d'amende à 
Gabriel Dujardin, un ivrogne incorrigible. 

L a F r a n c - M a ç o n n e r i e d a n s l e N o r d . — 
IM Maçonnerie L>limite.— La première section de 
la Grande Loge Central* de Franco, dans sa tenue 
du 19 janvier 1886 » procédé à l'élection de ses 
cflioiers dignitaires. 

Le F. • . Giard .'13e a été élu vice-président. 
— Sur la proposition de la commission hebdo

madaire du Suprême Conseil le F . - . Giard a été 
prêseelé k l'acceptation des Orients de Colombie 
de Colombie et d'Urugay comme représentant du 
Suprême Conaetlde Franco. — [2i février;. 

Sur la proposition du sublime Aréopage n- 271 
1M Fidélité ad sHpemm, au camp de Lille, les 
chevaliers StMB-Bnme, Lignier Louis, Lespiiette 
et Mathieu Charles, membres du Souverain cha
pitre I. L l',délité s<ib.-o.se sont élevés au 30" degré 
eu Rite (84 lévrier,. 

Le 24 mars, la sanction d'un jugement prononcé 
par ilelant contre un de ses membres par la R. • . 
L . - . n" 251, Le Uéceii du Xord, à l'Orient de 
Lille, est rèwrvee et renvoyé à une tenue ulté-
lienre du Suprême Conseil. 

Le 24 mars le Suprême Conseil acmse réception 
de planches et dossiers de la part de la R. -. L. - . 
ii • 2~>C> La Fidélité à l'Orient de Lille, et confé
rant une plainte portée par uu F.-, contre deux 
membres de l'atelier, ainsi que le jugement rendu 
par ce dernier (l1 . 

Le Suprême Conseil renvoie sa décision a une 
tenue ultérieure (2). 

Maçonnerie rét/ionale. — La R. ' . L . ". Lu So
ldante fraternelle or.'. de Cambrai a célébré le 
13 février dernier sa fête solst,ciale.Cet atelier du
rement éprouve par la perte d'un grand nombre 
de ses membres qui ont cru devoir quitter l'Fcos-
sisme, s'est vu à la veille de sombrer. 

Le Suprême Conseil avait délégué le T. ' . I I I . * . 
Y. . Raymond, président de !a Grande Loge Cen
trale de France, pour assister à la fête sois.ieiale 
de cet atelier. 

Le F . ' . Giarô avait promis son concours, mais 
i! a été empêche au dernier moment par ses de-
voirs profanes. 

LeV'.-. Lepcreq Saiut-Lèger, de l'orient de Lille, 
s'excuse de ne pouvoir être présent et envoie uu 
très intéressant mcAvati .l'arcnitectuiv. 

Deux chevaliers délègue» du Souverain Chapitre 
Lu Fldé>'ttè tub roui et uu F . - , délègue d e l à 
R. • . L.-. Li Fklél'. •' sont introduits daus lo Tem
ple, sous ïe. voûte d aster, mailiets battants. 

Le i '.-. yuairé, vénérable, leur souhaite la bien
venue. 

— Ou peut considérer comme assurés les réveils 
des ateliers maçonniques des orients d'Arras et de 
St-Omer. extraits du Mémorandum 

1er trimestre ISSfi.) 

P a r a r r ê t é du ministre .le l'instruction pu
blique, des beaux-arts et des cultes, la ohaire de 
pathologie externe de la faculté mixte de médecine 
et de pharmacie de Lille est 'tèclaree vacante. L'n 
délai de. vingt jours, à partir de la présente pu
blication, est accordé aux eaudidats pour produire 
leurs titres. 

(1) Ce jugement csf é' iib nuir-ut a lui rendu le t3 mars 
dernier par la R.*. T..-. la /'-rf. Uti contre les 1-v. Vfanape 
ei Liebart fur lMiil.iin-.edu F.'. VdsatJte. 

(4) CettedecasiouestaHjeanrnui comme. Le Suprême 
Conseil aci-<é l.i décision de la 'o^e de Lille et rjiabli le 
1 .-, Mariant dans la pteaMaataa ses droits maçonni
ques. 

L e s f a c u l t é s à Lille.—Ouécr.t de Douai, que 
notre information relative an conseil général des 
Facultés contenait de légères erreurs. C'est ainsi 
que le vote aurait eu lieu par 7 voix seulement 
au lieu de 10 contre 3 et 1 abstention. 

M. Nolen, recteur, n'assitai t pas à la séance 
et M. Violette, doyen do la Faculté des sciences, 
s'est retiré avant le vote ; mais l'opinion de ces 
deux messieurs était connue et favorable à Lille. 

D'autre part, nous avons dit que M. Fèder, pro
fesseur de droit avait voté pour le transfert ; or, 
M. Feder ne fait pas partie du conseil ; le second 
représentant de laFacultède droitestM.Pièbourg, 
qui s'est abstenu dans cette question. 

Notre correspondant de Paris' nous informe 
que M. Morel, député du Xord, a demandé à poser 
nue question à M. le ministre de l'Instruction pu
blique sur le transfert éventuel à Lille des deux 
Facultés. 

M. Goblet a pris acte de cette demande, sans 
pouvoir, à cause des questions importantes qui se> 
débattent en ce moment devant la Chambre, pré
ciser le jour où il pourra accepter cette question. 

Comme on peut le supposer, les habitants de 
Douai se montrent fort émus de cette nouvelle. Il 
t'est pas jusqu'aux étudiants eux-mêmes qui,dans 
ries lettres èmaillèes de fautes d'orthographe et de 
fi-ançais, ne soient entrés en polémique avec les 
j jurnaux de la localité. 

Notre confrère l'Ami du Peuple a reçu la lettre 
suivante, ou nous relevons quelques perles de for
te taille. 

Nous ne mécennlissons pas tous les avantages de 
l oxi&i et nous svatutei désulés </ue vous s'mbli'z le 
croire. (.')... 

Nous ne nirns pas non plus que Gayant et sa fa
mille ne Soient bien habillés si nos livres b 4011/ 
, mi (?) 

Uuant à « Cj tli îie », croyez-vous vraiment qu'il 
faille aller à Lille pour l'acoir.' C'est payer unedette 
Oc ci'-ur r/i'e roua affirmer le contraire... 

Nous vous prions et au besoin nous vous MamÉajMBi 
(fit) de vouloir bien insérer la j u v i a l i réponse dans 
le prochain numéro de l'Ami »'« Peuple, en joignant 
i cette prière lassurance de notre parfaite considé
ration. 

Dans leur épistole. les étudiants annoncent car
rément que l'Institut catholique ne tiendra pas 
devaut le haut enseignement dz l'Etat. 

Si les élèves des (acuités libres n'ont devant eux 
que des concurrents se mblables. Ils peuvent dor
mir sur les deux oreilles. Les professeurs de 
Douai doivent être peu flattés de la manière dont 
leurs disciples o i t profité de leurs leçons. 

On nous alfL'me qu'il y a parmi les signataires 
ric-s licenciés ès-lettres. Je connais des élèves des 
frères ignorantins qui sont plus forts que cela. 

P r o t e s t a t i o n du Comice a g r i c o l e d e L i l l e . 
— Le comice agricole de Lille vient, par la lettre 
suivante, de protester contre la déplorable déci
sion du gouvernement tendant à reporter à la ses
sion d'octobre la discussion des projets de loi lou
chant l'agriculture : 

Messieurs les Ministres, 
Messieurs les députés, 

Ĵ e Comice agricole de Lille a été profondément 
surpris delà résolution prise par le Gouvernement de 
lepjt ter à la session d'octobre la discussion des pro
jets économiques intéressant l'agriculture et les in
dustries agricoles. 

La nécessité et l'urçevice de venir en aide à l'agri
culture par des mesures de protection ellicace ont été 
plus que sufltsamment démontrées par l'enquête qui 
\ient de se terminer. 

Remettre à plus tard l'examen de projet-, si labo-
rieusement et si conseienciensejnent étudiés par Ici 
commissions parlementaires et extra parlementaires. 
sersit compromettre sans raison ni profit les intéièt, 
lie 1 viticulture et tous les intérêts vitaux du pays. 

Le Comice agricole de Lille Considère comme un 
devoir de protester contre toute remise de débats si 
impatiemment attendus, et supplie le gouvernement 
ce concourir au contraire à donner à toutes ces ques
tions une solution immédiate et conforme aux inté
rêts français. 

Pour le Comice et par délégation. 
l.c i-ice-jyrésitlenl, 

T l I l I l l M i l 
N é c r o l o g i e . — Nous apprenons la mort de M. 

Benjamin Lipinan, grandrabbinde la circonscrip
tion israélite de Lille, décédé mardi i l'âge de <X» 
;,us, à la suite d'une attaque d'apoplexie. 

« M. Lipman, dit YKcho, était un lettré et un 
.'avant doublé d'un patriote. Au moment de la 
signature du traité de paix qui a mis fin à la 
guerre franco-allemande, II. Lipman était grand 
rabbin de la circonscription de Metz et le gouver-
f ement allemand lui fit les offres les plus brillan
t s pour l'engager à conserver sa situation. M. 
Lipinan refusa nettement ces propositions. C'est 
Mors qu'il 1 im à Lille où il est toujours resté de-
tiuis. La mort l e M. Lipman a produit parmi la 
colonie juive de Lille une vive impression. » 

L a l i g n e t é l é p h o n i q u e de Lille à Paris est en 
voie de construction. Dans uu mois ou deux, les 
abonnés de Lille pourront communiquer avec Pa
lis, et bientôt après avec Bruxelles. 

S o c i é t é r é g i o n a l e d 'Hort i cu l ture . — Dans 
U dernier, assemblée générale a eu lieu la nomi
nation de six membres du con.'eil a'admiuistrl-
tion. 

ont été élus : Vice-président, i l . A. Desrous-
ïtaux; trésorier-adjoint, M. F. Secret; conseillers 
MM. J.-H. Chappron, K. Devrisère, J. .;r.~tn«rcq. 

V. Wuhvèrvck. 
Dans la Société horticole de secours mutuels. 

ont été élus : Vice-président, M. L. Lorette; tré
sorier, M. J.-H. Chappron; secrétaire, M. V. Cho-
mel; commissaires, MM. B. Barbieux, H. Blomir, 
A. Desqutens, D. Duthoit, Th. Masse, D. Muot. 

Dans la même réunion, M, J.-B. Carlier, an
cien élève da l'école de Vilvorde, a fait une inté
ressante conférence sur la culture des aHrw 
/. ailiers capot. 

La séauce s'est terminée par le tirage d'une-
toi..bola et une distribution de ilems aux dame». 

» Puis oncausa de l'avenir ; il n'étais pas bril
lant, et je ne savait'trop comment l'envisager. 

» U me conseilla,me lit compreiuUe que ma na
ture volontaire et indomptable avait besoin d'être 
maîtrisée par une main ferme et énergique. 

» li ajouta que je n'avais pas seulement offensé 
Dieu, mais que j'avais été coupable envers ma 
Patrie. 

» Le moyen de me réhabiliter, disait-il, était de 
la servir loyalement pendant quelques années. 

» Mon parti l'ut bien vite pris. 
» Deux ou trois jours après cette conversation,je 

demandai à un brigadier du train et à un de ses 
ses camarades de me servir de témoins, et j'allai 
au recrutement signer un engagement de cinq 
a î s . 

» Je n'aime pas les demi-mesures, et, du reste, 
mon âge ne m'eût pas permis d'entrer dans les ré
giments de France ; je demandai un corps eu des
tination du Tonkin. 

On m'envoya au 3a zouaves. 
» On avait besoin d'hommes j'ai été expédié par 

le premier transport et me voici. 
» J'ai déjà trois mois de campagne et je me 

parte bien, maigre les maladies et les coups de 
feu. 

» Si je reviens,j'aurai réparé mes sottises; si j'y 
reste...eh bien 1 autant ici qu'ailleurs.La mort de 
Jean Chariot tara pardonner m vie de Jean Flo
réal ! Lulin, il y a la mère là-haut que j'irai re
joindre et c e . . . » 

Voltin ne put continuer, il eût la gorge ser
rée par un sanglot ; sa femme, le petit pleuraient 
aussi. 

Le lendemain, ils firent célébrer une messe à 
laquelle voulurent bien assister MM. Dubut et 
Midleston, auxquels Voltin avait appris la triste 
nouvelle. 

Un sortant. Frampon, qui y était allé aussi, dit 
à son camarade : 

— Tu sais que c'est fait ? 
— Quoi donc ? 
— L'église de Sauvignes ! Ils l'ont fait sauter 

cette nuit. 
— Ah 1 tu en es sûr ? 
— Il y en a trois d'arrêtés ! 
— Qu'est-ce que tu dis de ça ? 
— Je dis que c'est de la poudre bien bêtement 

perdue. 
— Pourquoi ? 
—Pourquoi? Mais parce qu'ils se figurent qu'ils 

cous feront abandonner la miue.et que s'ils atten
dent après cela, ils ort du temps devant eux I 

Voltin leva les épaules. 
— Voilà quinze ans que j'y suis ; si j'ai un ffls, 

i; y sera, et il faut bien espérer qu'un jour vien
dra où le pauvre monde pourra gagner sa vie 
sans risquer d'être assassiné par les amis de la l i 
berté. 

— Ce jour-là, je ne sais pas s'il viendra ; mais, 
dans tous les cas, s'il tarde t r o p . . . nous sommes' 
fichus ! 

— Qu'est-ce que c'est que ça? dit Voltin en pous
sant du pied quelque chose qui brillait daus U 
poussière ! 

11 se baissa, c'était une pièce de cinq francs ; il 
la ramassa et quitta Framponpourporter sa trou
vaille à la mairie. 

En route il en lut l'exergue. 
— Tiens, dit-ilj'aurais dû répondre ça à Fram

pon : 
« Dieu frotéi/e la IYancc\> 

Ttooi a DES FOCRNItLS 

FIN. 

file:///oisins
-o.se
lMiil.iin-.edu
file:///ient

